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1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU LUNDI 11 JUILLET 2022

2.  DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

3.  PRÉSENTATION  DE  L'ADMINISTRATION  DE  PROXIMITÉ  "ESPACE  FRANCE
SERVICES" (EFS)

4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

 4.1  Administration générale : Désignation d’un membre de la commission Plan Climat Air
Énergie Territorial  (PCAET) suite à la renonciation d’un membre du conseil  municipal  de la
commune de Le Grand-Lemps à ses délégations.

 4.2  Administration générale : Désignation d’un membre à la Commission Locale de l’Eau (CLE)
Bièvre Liers Valloire suite à la démission d’un membre du conseil municipal de la commune
d’Izeaux.

 4.3  Administration générale : Désignation d’un délégué suppléant au sein du SYndicat Mixte
des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) suite à la démission d’un membre du conseil
municipal de la commune d’Izeaux.

 4.4  Administration générale  :  Modification du règlement  intérieur  de fonctionnement  des
instances de la communauté de communes de Bièvre Est.

5. FINANCES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES

 5.1  Finances : Décision modificative n°2 du budget principal 2022.

 5.2  Finances : Décision modificative n°1 du budget eau 2022.

 5.3  Finances : Décision modificative n°1 du budget assainissement 2022.

6. COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

 6.1   Enfance,  jeunesse  et  famille  :  Principe  de  renouvellement  de  la  future  Convention
Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) de l’Isère.

7. ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

 7.1  Développement économique : Modification matérielle pour le versement d’une subvention
à Bièvre Isère Communauté pour le transport des élèves du collège Liers et Lemps dans le
cadre de la 9ème édition du Forum des Métiers.

 7.2  Développement économique : Modification matérielle concernant la délibération n°2022-
02-13 relative à l’acquisition de la parcelle ZA12 sur la Zone d’Activité (ZA) « les Chaumes » à
Le Grand-Lemps.

 7.3  Développement économique : Modification matérielle concernant la délibération n°2022-
02-13 relative à l’acquisition de la parcelle ZA13 sur la Zone d’Activité (ZA) « les Chaumes » à
Le Grand-Lemps.

Communauté de communes de Bièvre Est
Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 - F : 04 76 06 40 98

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BIÈVRE EST  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE – ORDRE DU JOUR DU LUNDI 19 SEPTEMBRE 2022 PAGE 3 SUR 3

 7.4  Développement économique : Annulation de la vente du lot 19 du parc d’activités Bièvre
Dauphine 2 à Apprieu.

 7.5   Développement  économique :  Approbation  du  dossier  de  création  de  la  Zone
d’Aménagement Concerté (ZAC) dénommée Parc d’activités Bièvre Dauphine 3.

 7.6  Tourisme : Appel à projets patrimoine / Fonds de mise en valeur des patrimoines du
territoire de la communauté de communes de Bièvre Est.

8. PLUI / URBANISME / HABITAT

 8.1  Habitat : Avenant à la convention financière pour la mise en œuvre territoriale du Service
Publique  de  la  Performance  Énergétique  de  l’Habitat  (SPPEH)  et  du  programme Certificats
d’Économie d’Énergie (CEE) -   Service d’Accompagnement de la Rénovation Énergétique de
l’Habitat  (SARE).

9. DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

10. DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

11. INFORMATIONS

12. QUESTIONS DIVERSES
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